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Coopérons dés I’Ecole
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Changement de mandataire ou signataire 

Pour un compte au Crédit Mutuel
Extrait de délibération

	Nom de l’association :
	AD OCCE 08

	Adresse du siège social : 
	8 Rue de Harar

08 000 CHARLEVILLE MEZIERES

	N°  téléphone :
	03 24 56 31 91

	e-mail :
	ad08@occe.coop 


EXTRAIT DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 02/07/2022

Les membres du CA de l’association se sont réunis au siège social sur convocation écrite faite par la présidente.
Le CA de l’association départementale de l’Office Central de la Coopération à l’Ecole des Ardennes délègue aux signataires et mandataires désignés (ci-dessous), pour les Coopératives Scolaires ou les Foyers Coopératifs, le pouvoir d’effectuer toutes opérations de débit et de crédit sur le Compte Courant bancaire liées à l’activité de la dite coopérative ou dudit foyer. La présente délégation est accordée à titre permanent et n’aura pas à être renouvelée chaque année. 
Elle prendra fin :
· Si l’Ecole / Etablissement cesse d’adhérer à l’association départementale de l’OCCE
· Par la mutation d’un des mandataires cités ci-dessous
· Dans tous les cas, sur décision du Conseil d’Administration des Ardennes
Ces mandats annulent et remplacent les mandats qui ont pu exister auparavant sur le compte.
	ARSANTO
	Frédérique
	Présidente
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	LANCERAUX 
	Corinne
	Secrétaire Générale
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	LEMOINE
	Aurore
	Trésorière
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Après délibération, le Conseil d’Administration décide que pour faire fonctionner les comptes ouverts dans les livres de la banque du Crédit Mutuel, tout pouvoir pour agir séparément sont donnés à :
	
	Compte N° 
	

	
	Adresse postale de la coopérative : 
	

	

	NOM
	PRENOM
	FONCTION
	Signature

	
	
	MANDATAIRE
	

	
	
	SIGNATAIRE
	


Fait à Charleville, La présidente, 
Frédérique ARSANTO
